




































PRECISIONS 

Passage à batraciens (  batrachoducs)     :  
Dans le cas présent il s’agira d’un passage de type spécialisé pour la faune batrachologique. 
Il fonctionne pour des écoulements permanents ou non et favorise le passage de la petite faune 
grâce à la présence de banquette(s) submersible(s). 

Le diamètre global sera compris entre 600 et 800 mm, et les banquettes submersibles pourront 
atteindre le tiers de cette dimension. Il reliera la future fontaine naturelle créée (au niveau de 
la source en amont du parking) jusqu’à l’embouchure côté aval sur une quarantaine de mètres.

Un système de retenue de pierres sera installé aux entrées du passage, laissant suffisamment 
de  place aux batraciens de migrer  d’un point à un autre.  Une surveillance régulière  sera 
effectuée et un entretien de la structure sera réalisé.
Par ailleurs, un réseau pluvial sera réalisé afin de récupérer et traiter les eaux du ruissellement 
du parking. Ce réseau sera totalement indépendant du passage à petite faune.

Surface d’emprises     :  
La surface d’emprise estimée pour ce projet est d’environ 9 000m2.



Cette surface permettra la réalisation d’environ 300 places de stationnements en épis.
Vous trouverez en annexe l’esquisse du futur parking ainsi que la coupe en travers type. 

Fontaine naturelle     :  
L’arrivée d’eau qui se trouve sur l’emprise du projet pourra être déplacée et mise en valeur 
par une fontaine naturelle sur le bord du futur talus amont.
Le passage à petite faune sera réalisé comme convenu entre elle et l’aval. 

La fontaine  sera  cerclée  par  un muret  créant  une forme d’entonnoir  afin  de canaliser  les 
amphibiens vers le passage à petite faune jusqu’à l’embouchure en aval 

IMPACT DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT

Le projet se situe dans un périmètre de protection rapprochée d’un captage d’eau destinée à la 
consommation humaine.
Ce projet prévoit l’étanchéité du parking (réalisé en enrobés) et la création d’un réseau 
pluvial. Il prévoit aussi la mise en place de séparateurs d’hydrocarbures (Conformément aux 
recommandations de l’ARS). Les eaux de ruissellement du parking seront ainsi traitées, 
dépolluées et rejetées en aval.
Le parking actuel de la station du Val d’Ese est en terre et il n’existe aucun réseau pluvial. Les 
éventuelles pollutions accidentelles ne sont donc pas traitées et peuvent avoir de grandes 
répercutions notamment au niveau de la santé publique et environnementale.
En conclusion, nous pouvons affirmer que l’impact résiduel du futur parking sera dans 
l’ensemble positif.


